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Contrat Local de Santé 
 

Loudéac Communauté Bretagne Centre, l’Agence Régionale de Santé de Bretagne ainsi que 

les partenaires du territoire de Loudéac Communauté s’engagent sur la période 2020-2024 à 

travers la signature d’un second Contrat Local de Santé. 

 

 
 
 
Le Contrat Local de Santé (CLS) 
 

 Est un outil qui permet de contractualiser des 
objectifs et de mobiliser les partenaires d’un 
territoire autour de projets définis 
collectivement. 

 Il permet de décliner au niveau local des 
problématiques générales en les inscrivant 
dans un contexte bien spécifique.  

 Construit à l’aide de différents supports 
(diagnostic territorial de santé, diagnostic 
territorial santé-environnement, évaluation 
du précédent CLS, échanges et réunions 
d’acteurs de la santé du territoire), il tente de 
répondre le plus justement possible aux 
besoins du territoire et de ses habitants. 

 

 
 
 
Il participe 

 A la dynamisation d’un territoire du point de 
vue de la santé 

 A de l’interconnaissance, du partage 
d’expériences et de la visibilité pour toute une 
communauté d’acteurs  

 
 
Le CLS de LCBC est construit autour de 4 grands axes : 
 
• La prévention et promotion de la santé,  
• L’accès aux soins de premiers recours,  
• Les populations vulnérables et leurs aidants, 
• La participation citoyenne. 
 

 
 
 

Le CLS est signé le 21 janvier 2020 pour une durée de 5 ans. Les institutions signataires s’engagent ensemble à 

suivre son plan d’action. 

 



Une intercommunalité de 41 
communes,     51 352 habitants au 1er janvier 
2016 
 

Problématiques locales et plans d’actions 
 
• Développer des actions de promotion et de 
prévention santé en direction de la jeunesse du 
territoire, 

   
  - Compétences psycho sociales,  
  - Prévention des addictions, 
  - Santé affective et sexuelle, 
  - Harcèlement,  
  - Alimentation- activité physique- santé,  
  - Coordination d’acteurs 

 
 
• Promouvoir le bien-être et la santé au travail, 
 

- Prévention des TMS 
- Promotion du bien-être 

 
 
• Promouvoir la santé environnement à travers un 
plan d’action adapté au territoire, 
 
• Fluidifier les parcours des personnes (personnes 
âgées, en situation de handicap, ou personnes 
aidantes), 
 
• Promouvoir et favoriser l’inclusion des 
personnes handicapées, 
 
      - Parcours global des personnes en  
situation de handicap et de leurs aidants 
- Recensement de l’offre de services et de soins 
- Interconnaissance des services d’offre et de soins 
- Inclusion des personnes handicapées 

 
 
• Maintenir une action soutenue en ce qui 
concerne la prévention du suicide, 
 
 
- Collectif Misaco 
- Développement de l’interconnaissance et de la 
participation citoyenne en ce qui concerne la santé 
mentale  
 
 
 
• Encourager l’innovation et la participation 
citoyenne sur les projets du territoire. 

 
Démographie médicale 
 
• Encourager et accompagner une meilleure 
coordination de l’offre de soins sur le territoire, 
 
 
- Informations et sensibilisation  
- Soutien et animation des MSP et CDS 
- Temps de coordination pour amorçage et 
préfiguration d’une CPTS 
 
 
• Promouvoir le territoire de LCBC comme territoire 
de vie et d’exercice pour les professionnels de santé 
auprès des internes et des remplaçants 
 
• Développer la télémédecine sur le territoire 
 
- Information auprès des professionnels 
- Appui technique 
- Sensibilisation et information grand public 

 
 

 
 

Informations auprès de  Loudéac Communauté Bretagne Centre,  
Anne-Lise LE HESRAN c.audo@loudeac-communaute.bzh 

 


